
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 29 MARS 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 29 Mars 2022 à 19h, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Marie-Thérèse Martinon pouvoir à Mme Michèle Saez 

Mme Dominique Feraud pouvoir à Mme Vanessa Dominici 

M. Eric Vigneron pouvoir à M. Frédéric Amaral 

Mme Nathalie Ballot pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

M. Julien Gozzi pouvoir à M. Thierry Sedneff 

Mme Eva Teichmann pouvoir à Mme Valérie Brennus 

      M. Olivier Laurent pouvoir à Mme Isabel Gamba 

 

 Secrétaire de Séance : Mme Catherine Bolea 

 

 

OBJET : CONVENTION DE MANDAT AVEC LE SDE POUR DES TRAVAUX 

                D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS SUR 

                L’AVENUE TERCE ROSSI 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 38/2022 
 

 

 

Le Syndicat d’Energie des Alpes de Haute Provence (SDE 04) a programmé pour 2022 

l’enfouissement du réseau électrique de l’avenue Terce Rossi et propose à la commune de réaliser 

en parallèle l’enfouissement du réseau de téléphonie. 

 

Le coût prévisionnel du programme est de 28 498,69 € TTC à la charge de la commune. 

 

Afin de faciliter la réalisation de ce programme et la coordination du chantier, il est proposé de 

désigner par convention, conformément au Code de la commande publique, le SDE 04 comme 

maitre d’ouvrage unique. 

 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 APPROUVE le programme de travaux de génie-civil du réseau de téléphonie sur l’Avenue 

Terce Rossi. 

 

 APPROUVE la convention de mandat, ci-jointe, à établir entre la commune d’Oraison et le 

SDE04. 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  22 

Pouvoirs :   7      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 14/03/2022 



 

 

 

 

 

 

 

 

 ACCEPTE le plan de financement prévisionnel ci-après : 

 

Montant TTC  28 498,69 € 

Participation communale     28 498,69 € (dont TVA 4 749,78 €) 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire à suivre cette affaire, notamment à signer la convention de 

mandat susvisée et tous les documents y afférents. 

 

 DIT que la commune s’engage à verser sa participation au SDE04 en quatre annuités et à 

inscrire d’office la dépense au budget à compter de l’exercice budgétaire correspondant à 

l’achèvement des travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

 

          Le Maire, 

          Benoît Gauvan 

 

 

 

 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
04/04/2022 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 

deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 
déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



          

      

 



      

 



     

 

 



 
 


